
Limite communale
Limites parcellaires
Bâti
Cours d'eau

Servitudes ponctuelles
AC1 - Monument historique

Servitudes linéaires
PT3 - Servitude attachée aux réseaux de télécommunications

Servitudes surfaciques
AC1 - Périmètre de protection d'un monument historique classé ou inscrit
AC2 - Périmètre de protection d'un site classé ou inscrit
I3 - Servitude relative à l'établissement de canalisation de gaz
PM1 - Servitude résultat des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles (P.E.R)
PT2 - Servitude radio-électrique des obstacles

AC4 - Site patrimonial remarquable 2022-06
I4 - Servitude relative au transport d'énergie électrique
T4 et T5 - Servitude aéronautique de balisage et de dégagement
T1 - Servitude relative aux voies ferrées

Plan de prévention des risques inondation et mouvement de terrain
Plan de prévention des risques mouvement de terrain

PT1
PT1-108-01
PT1-108-02

Zones du PPRI
Zones Rouges (R,Rp,RU,RU1,RU2,RU3)
Zone Bleue Urbaine
Zone de précaution résiduelle (Zpr)

Plan de prévention des risques technologiques
Zone d'interdiction stricte R1
Zone d'interdiction stricte R2
Zone d'interdiction r1
Zone d'interdiction r2
Zone d'interdiction r3
Zone d'autorisation sous conditions b
Zone d'autorisation sous conditions B1
Zone d'autorisation sous conditions B2
Zone grise - Entreprise à l'origine du risque
Zone uniquement concernée par des recommandations

AS1 - Servitude relative au périmètre de protectionde captage de l'eau potable
PPE - Périmètre de protection éloigné
PPR - Périmètre de protection rapproché
PPI - Périmètre de protection immédiat

Légende

Source : DGFiP Plan cadastral du 1er janvier 2022
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